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Commercialisation : L'achat et la vente d'hydrocarbures
et de produits pétroliers.

Conservation : Mode d'exploitation des gisements
assurant, à un coût aussi bas que possible, un niveau de
production aussi élevé que possible compatible avec un
taux de récupération des réserves le plus élevé possible.

Concession : Acte par lequel le ministre chargé des
hydrocarbures autorise le concessionnaire à construire et à
exploiter pour une durée déterminée des ouvrages de
transport par canalisation sous réserve d'exécuter les
obligations mises à sa charge dans ledit acte.

Concessionnaire : La personne qui bénéficie, à ses
risques, frais et périls, d'une concession de transport par
canalisation.

Contractant : La ou les personnes signataires du
contrat de recherche et d'exploitation ou du contrat
d'exploitation des hydrocarbures.

Contrat de recherche et/ou d'exploitation ou
contrat : Contrat permettant de réaliser les activités de
recherche et/ou d'exploitation des hydrocarbures
conformément à la présente loi.

Contrat d'association : Les contrats de recherche
et/ou   d'exploitation des hydrocarbures conclus entre
SONATRACH - S.P.A et un ou plusieurs partenaires
étrangers sous le régime de la loi n° 86-14 du 19 août
1986, modifiée et complétée, susvisée avant la date de
publication de la présente  loi.

Cyclage : Opération qui concerne les gisements de gaz
humides et qui consiste à réinjecter le gaz produit après
extraction des fractions liquides ( condensât ) et
éventuellement de GPL afin d'améliorer la récupération de
ces fractions liquides.

Distribution : Toute activité de vente en gros ou en
détail de produits pétroliers.

Espace maritime : Les eaux territoriales ainsi que le
plateau continental et la zone économique exclusive, tels
que définis par la législation algérienne.

Exploitation : Les travaux permettant l'extraction et le
traitement des hydrocarbures, pour les rendre conformes
aux spécifications de transport par canalisation et de
commercialisation.

Force majeure : Tout évènement prouvé, imprévisible,
irrésistible et extérieur à la volonté de la partie qui
l'invoque, qui rend momentanément ou définitivement
impossible l'exécution par cette dernière de l'une ou de
plusieurs de ses obligations contractuelles.

Gaz associés : Les hydrocarbures gazeux associés de
quelque façon que ce soit à un réservoir contenant des
hydrocarbures liquides.

Gaz humide : Hydrocarbures gazeux contenant en
quantité suffisante une fraction d'éléments devenant
liquides à la pression et à la température ambiante,
justifiant la réalisation d'une installation de récupération
de ces liquides.

Gaz naturel ou gaz : Tous les hydrocarbures gazeux
produits à partir de puits y compris le gaz humide et le gaz
sec qui peuvent être associés ou non associés à des
hydrocarbures liquides et le gaz résiduaire qui est obtenu
après l'extraction des liquides de gaz naturel.

Les spécifications de ce gaz doivent être conformes  aux
spécifications algériennes du gaz de vente.

Gaz non associés : tous les hydrocarbures gazeux,
qu'ils soient humides ou secs, qui :

— sont produits à la tête du puits et qui contiennent plus
de 100 MCF (millier de pieds cubes) de gaz pour chaque
baril de pétrole brut ou de liquide de gaz naturel produit
par ce réservoir.

— sont produits d'un réservoir qualifié comme ne
contenant que du gaz même si celui-ci se trouve dans un
forage de puits par lequel du pétrole brut est aussi produit
par l'intérieur d'une autre colonne de casing ou de tubing.

Gaz  de  pétrole  liquéfié  (G.P.L) : Hydrocarbures
composés essentiellement d'un mélange de butane et de
propane qui n'est pas liquide aux conditions normales.

Gaz sec : Hydrocabures gazeux contenant essentiellement
du méthane, de l'éthane et des gaz inertes.

Gisement : L'aire géographique dont le sous-sol est
constitué par un ou plusieurs réservoirs empilés et dont la
surface est distincte et séparée d'un ou plusieurs autres
réservoirs, d'après les résultats des études géologiques et
d'ingénierie.

Gisement commercial : Un gisement d'hydrocarbures
que le contractant s'engage à développer et à produire
conformément aux termes du contrat.

Hydrocarbures : Les hydrocarbures liquides, gazeux et
solides notamment les sables bitumineux et les schistes
bitumineux.

Hydrocarbures liquides : Le pétrole brut, les liquides
de gaz naturel et les gaz de pétrole liquéfiés.

Indexation : La formule qui tient compte de l'inflation,
en vue de maintenir la valeur d'origine. Les indices de
base seront les indices en vigueur au début de l'année de
publication de la présente loi.

Jours : Jours calendaires.

Marché national : Tous les hydrocarbures nécessaires
à la couverture des besoins énergétiques et industriels
nationaux à l'exception du gaz pour la réinjection dans les
gisements et pour le cyclage.

Marché national du gaz naturel : Constitué de
fournisseurs de gaz et de clients nationaux. Ces clients
consomment le gaz sur le territoire national.

Opérateur : Toute personne disposant de capacités
techniques, chargée de la conduite des opérations
pétrolières.

Parcelle : Un carré de huit (8) kilomètres de côté
correspondant, en coordonnées U.T.M, à un carré de cinq
(5) minutes  de côté.


